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III. Comment s'organise la société urbaine ?

Document 1 . L'organisation de la ville de Bruges

Article 1 : Le comte nommera tous les ans 1 3 échevins

Article 1 0 : Le comte se réserve les amendes et dél its concernant la monnaie ainsi que les crimes

concernant la Sainte-Egl ise. Le reste est laissé aux échevins.

Article 49 : Les échevins et les conseil lers ont le pouvoir d’établ ir des impôts pour acquitter des

dépenses et dettes de la vil le.

Charte communale de Bruges (1 281 et 1 304)

Le Conseil , formé d’échevins, est dirigé par un bourgmestre (équivalent d’un maire) choisi parmi les

riches marchands de Bruges. I l possède donc un pouvoir de Justice. Le pouvoir de la vil le est

symbolisé par un sceau (qui sert à authentifier un acte).

Document 2. LE RÈGLEMENT DES FOULONS DE BRUGES (EXTRAITS)

Un foulon est un artisan qui pratique le foulage. C’est une opération qui consiste à battre le drap dans

un l iquide afin de le rendre plus sol ide et plus épais.

1 . Les jurés* puniront ceux qui font mal leur métier.

2. Le temps d’apprentissage est fixé à deux ans pour les fils de foulons, trois ans pour les autres.

3. Les compagnons qui veulent passer maîtres paient au métier vingt sous s’i ls sont fi ls de foulons,

les autres trente sous.

4. Les maitres doivent payer les salaires la veil le du dimanche.

5. Nul homme du métier ne peut travail ler le soir à la lumière.

6. I l est défendu de travail ler le samedi après-midi.

7. I l est défendu d’employer d’autres ingrédients que le beurre et le suint** pour le foulage des étoffes.

Activité 1 Par deux

1 . Imagine toutes les étapes nécessaires à la fabrication d'un drap de laine, depuis le mouton jusqu'au
vêtement.
2. Document 1 . Pourquoi peut-on dire que la vil le de Bruges est puissante au XI I Ième siècle ?

3. Document 2. Montre que les métiers du drap sont très organisés. Ne recopie pas intégralement le

document.



8. Sont exclus du métier tout individu qui ne porte pas pour cinq sous de vêtements, qui joue avec des

dés pipés, et quiconque tient ménage avec une femme qui n’est pas la sienne.»

* les jurés : les chefs du métier qui représentent les artisans du métier auprès des autorités.

** le suint : une matière grasse sécrétée par la peau du mouton

Doument 3. Le beffroi de la ville de Bruges

Comme tous les beffrois, celui de Bruges
avait été conçu afin de tenir l ieu de sal le
de réunion pour les magistrats, d'où ils
annonçaient les lois à la population
rassemblée par le son de la cloche. I l
mesure 83 mètre et possède 47 cloches.

I l a été réal isé en 1 302 à la suite d'une
batail le entre le royaume de France et les
mil ices communales de Flandres. Cette
batail le est gagnée par la Flandre.

Après cette batail le victorieuse, les
corporations de métiers obtiennent une
participation dans le gouvernement de la
vil le et la construction du beffroi.

Activité 2 Seul

1 . Document 2. Quel est l 'intérêt d'organiser et d'encadrer les métiers ?

2. Document 3. Que montre ce beffroi ?




